
 

Division des Enseignements et de la Scolarité 
 

REGLES D’ADMISSION 2011/12 
 

Master 2eme année (semestre M3 –M4) 
  

 

    Document à rendre pour le 15 mars au plus tard 

 
Nom de l’UFR :  LANGUES ET SCIENCES HUMAINES APPLIQUEES 

Nom du master (mention, spécialité, parcours) Diversité, contacts, échanges linguistiques et culturels 

Formation trinationale plurilingue 
 

Nom du responsable de la filière :  Anemone Geiger-Jaillet 

Mail du responsable :  anemone.geiger-jaillet@unistra.fr 

Téléphone personnel   

 
  

Admission sur dossier 

obligatoire 

Admission automatique 

(ne nécessitant pas de dossier 

préalable) 

A l’UDS -Etudiants titulaires du master 1 x  

En France (hors 

UDS) 

--Etudiants titulaires du master 1 x  

Autres cas 

(préciser) 

Examen d’Etat de l’enseignement 

(Suisse, Allemagne) 

 

x  

 

Pour tous : 

A défaut d’attestation pour l’allemand et le français d’un niveau B2/ C1, les candidats seront convoqués : 

 

  Oui  Non 

Le candidat doit-il passer un entretien linguistique en français et allemand, et un entretien 

de motivation (une seule convocation devant un jury de deux personnes) 

x Non si attestation dans 

les deux langues 

Le candidat doit-il fournir un projet de recherche  Non  

 

Pour les étudiants qui doivent constituer un dossier, les pièces demandées sont obligatoirement : 

- Curriculum Vitae 
 
- Lettre de motivation manuscrite dans la deuxième langue (en allemand pour les francophones par exemple) ou au choix 
(français, allemand), si aucune des deux langues n’est la langue maternelle du candidat ou de la candidate 
 
- Photocopies du ou des diplôme(s) obtenus et les relevés de notes pour chaque année universitaire (si documents en langue 
étrangère, fournir leurs traductions légalisées sauf pour l’allemand).  
 
Pour les candidats étrangers : 

- Un justificatif de niveau de maîtrise de la langue française de niveau B2/ C1 du Cadre européen de référence. 
Si le candidat  n’ a pas de justificatif, convocation à l’entretien 
- Un acte de naissance 
 
Pour les candidats francophones : 

-  Un justificatif de niveau de maîtrise de la langue française de niveau B2/ C1 du Cadre européen de référence 
Si le candidat  n’ a pas de justificatif, convocation à l’entretien 

Souhaitez demander d’autres pièces ? Lesquelles ?  voir ci-dessus 

 

1
e
 session : Date d’ouverture : 1er avril 2011    Date limite de saisie de candidature :  15 juin 2011  

Date limite réception des dossiers 20 juin 2011……. 

2
e
 session 

Date d’ouverture : 1er août 2011     Date limite de saisie de candidature :  30 août 2011  
Date limite réception des dossiers : 3 septembre 2011. 
 

Vos remarques :  Aucune admission automatique. Tout le monde constitue un dossier 

Signature du responsable 

 



 

 


